


De même, lors de la rencontre citoyenne, 
plusieurs personnes présentes ont manifesté 
le désir de voir se développer, dans la 
municipalité, différents types d’habitation. 

Il est aussi possible de retrouver dans 
la municipalité quelques entreprises et 
organismes qui contribuent au bien-être de la 
population. Notamment, le club FADOQ est 
très actif dans le milieu. Plusieurs fois par 
semaine, il offre différentes occasions de 
rencontres lors des joutes de pétanque ou 
encore de baseball poche. De plus, il organise 
mensuellement une soirée de danse ainsi 
qu’un souper. La fabrique de la municipalité 
et le presbytère offrent deux fois par mois 
une friperie. La messe est d’ailleurs célébrée 
chaque semaine en l’église de Saint-Robert. 
D’autre part, les Robertoises et les Robertois 
ont accès, deux fois par semaine, à un service 
de bibliothèque. Au-delà de tous ces services, 

le plus fort désir qui est ressorti de la rencontre 
citoyenne est d’avoir accès à des espaces de 
rencontres animées comme l’organisation 
d’un brunch saisonnier.

En plus des services offerts sur le territoire, 
les citoyens peuvent bénéficier de différents 
services régionaux. À titre d’exemple, la Coop 
d’entretien ménager ou encore l’Association 
des aidantes et aidants naturels du Bas-
Richelieu offrent différents services dans les 
douze municipalités de la MRC. De plus, en 
2013, un volet de transport collectif a été 
ajouté au service de transport adapté déjà en 
place. Tous ces organismes et services sont fort 
utiles et font une réelle différence. Toutefois, 
les membres du comité local MADA ont pu 
constater lors de la rencontre citoyenne tenue 
en mars 2014 que la population aînée connaît 
très peu les services offerts régionalement.
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DéFinition De l’aîné
La famille est la cellule de base de notre société, le 
premier lieu d’apprentissage, de socialisation et de 
transmission des valeurs. Qu’il soit enfant, adulte ou 
aîné, tout individu est donc membre d’une famille et 
chacun est appelé à contribuer dans la mesure de ses 
capacités au développement de la société. L’aîné est 
considéré comme un pilier à l’intérieur de la dynamique 
familiale et dans notre société.

notre miSSion 
Par la mise en place de la Politique des aînés, la 
Municipalité de Saint-Robert s’engage à privilégier une 
démarche globale qui intègre le réflexe « Penser et agir 
aînés » à l’intérieur de la culture organisationnelle de 
son administration municipale. Il s’agit d’une politique 
générale qui inclut l’ensemble des actions et des services 
destinés à assurer le bien-être des aînés. 

Ceci étant établi, il convient de spécifier que la politique 
des aînés est réalisée en complémentarité avec la 
Politique familiale déjà en place sur le territoire. 

Tous les membres du comité local aînés reconnaissent 
l’importance du rôle de l’aîné au cœur de la famille.

ValeUrS
• Accueil ; 
• Entraide et solidarité ;
• Équité ;
• Implication citoyenne ; 
• Respect de la personne et du bien commun.

Les fondements
de la Politique des aînés
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•  Intégrer le réflexe « Penser et agir 
aînés » dans l’ensemble des sphères 
d’action de la municipalité ;

•  Fournir un cadre de référence, 
d’intervention et d’évaluation 
aux organisations municipales 
de la MRC afin d’offrir aux aînés 
du territoire un milieu de vie qui 
encourage leur épanouissement ;

•  Agir de façon globale et intégrée 
afin d’assurer l’arrimage entre 
les différentes politiques et les 
différentes instances municipales ;

•  Offrir un milieu de vie agréable et 
favorable aux aînés ;

•  Maintenir, adapter et améliorer 
les services municipaux pour 
répondre aux besoins des aînés ; 

•  Encourager toute forme de 
partenariat entre la municipalité, 
les intervenants du milieu et la 
MRC vers des actions conjointes 
dans l’intérêt des aînés ; 

•  Favoriser la création de liens 
intergénérationnels ;

•  Favoriser le développement et 
le maintien de l’implication des 
aînés dans la communauté ;

•  Prévenir l’exode des aînés vers les 
municipalités urbaines ;

•  Faire connaître les ressources de la 
communauté destinées aux aînés ; 

•  Offrir l’opportunité à la population 
de tous âges de s’enrichir de 
l’expérience des aînés de la MRC. 

Plusieurs compétences sont dévolues aux municipalités. Parmi celles-ci : 

1. Administration municipale ;
2. Aménagement du territoire et habitation ;
3. Sécurité ;
4. Transport ;
5. Loisirs, culture et vie communautaire.

Ces compétences constituent les axes d’intervention qui seront privilégiés 
dans l’application de la Politique des aînés. C’est autour de ces axes que 
s’est élaboré le plan d’action de la Municipalité de Saint-Robert. 

Principes directeurs 

Axes d’intervention
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Le vieillissement démographique représente 
des défis majeurs pour notre société. Notre 
municipalité se doit de fournir un cadre 
favorable à l’épanouissement de personnes 
aînées. Nous estimons que la présente 
politique saura éclairer les décisions des élus 
et mobilisera les citoyens autour du réflexe 
«  Penser et agir aînés  ». Ainsi, les aînés 
pourront jouir d’une qualité de vie qui profite 
à tous en contribuant au bien-être de la 
collectivité de Saint-Robert.

Outre les membres du comité local des 
aînés de Saint-Robert, plusieurs personnes 
ont contribué à la réalisation de la présente 
Politique des aînés. Notamment, nous 
aimerions remercier chaleureusement Mme 
Véronique Massé, coordonnatrice à la politique 
familiale et des aînés de la MRC de Pierre- 
De Saurel, pour son dévouement. De plus, 
tous les responsables des questions familiales 
et aînées des municipalités avoisinantes qui 
ont participé activement au comité régional 
de la famille ont su inspirer nos orientations. 
Enfin, pour leur soutien dans les tâches 
administratives, de la Municipalité de Saint-
Robert, nous remercions Mme Nathalie 
Lussier, directrice générale, ainsi que Mme 
Sabine Thibault, adjointe administrative. 
Un dernier remerciement au ministère de la 
Famille et au Secrétariat des aînés pour avoir 
rendu possible la réalisation de cette politique.

Conclusion
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